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MISE EN PLACE D’UN DIPLOME UNIVERSITAIRE « SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE » 

 AVEC L’UNIVERSITE D’ARTOIS 
 

 
Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 9 Octobre 2025 à 9 heures 30, salle des réunions 

au CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de M. René HOCQ, Président du 

CDG 62. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Ernest AUCHART, Conseiller communautaire de la 

Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois 

 Etaient présents : M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – Mme Véronique DUMONT-

DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-

MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Jean-Luc FAY, Maire de 

BONNIERES – M. René HOCQ, Maire de BURBURE – M. André GOUDALLE, Maire de WIRWIGNES – 

M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL –                 

M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE – M. Cédric DELMOTTE, Maire de BOIRY-

SAINT-MARTIN – Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – M. Michel 

DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – 

M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation - M. Ernest 

AUCHART, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de 

l’Artois – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de BOULOGNE-SUR-MER – Mme Florence 

WOZNY, Conseillère Départementale. 

 Etaient absents ou excusés : M. Jean-Pierre SANSEN, Maire de RUITZ – M. Jacques 

BACQUET, Maire de QUERCAMPS – Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – Mme Nadine 

LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Maurice 

LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                            

M. Dominique DELECOURT, Délégué du Comité syndical du SIVOM de l’Artois - M. Francis 

CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Patrice CAMBRAYE, Adjoint au Maire de 

Calais - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE – Mme Fabienne DUTERTE, 

Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER – M. André KUCHCINSKI, Conseiller 

Départemental – M. Alexandre MALFAIT, Conseiller Départemental. 

      

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le Code de l’éducation ; 

 

 

 

 



 

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil d’Administration que, dans le cadre des 

tensions existantes sur le métier de Secrétaire Général de Mairie, attache a été prise auprès de 

l’Université d’Artois en vue de la mise en place d’un Diplôme Universitaire « Secrétaire Général 

de Mairie ». 

 

Il précise que ce diplôme, d’une durée de 5 mois, alternera les cours théoriques, dispensés par 

des fonctionnaires territoriaux ou des enseignants de l’Université et les stages pratiques réalisés 

en collectivité. 

 

Il sera ouvert aux personnes ayant le niveau Baccalauréat ou supérieur, aux étudiants, 

demandeurs d’emploi, agents territoriaux ou salariés privés en reconversion professionnelle. 

 

Il indique que la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire a validé le dit projet dont 

le coût de formation s’élèvera, pour chaque étudiant, à environ 4 000€. 

 

Il propose, au regard de l’enjeu de la formation initiale des Secrétaires Généraux de Mairie, 

permettant un recrutement plus aisé : 

 que le Centre de Gestion prenne en charge à hauteur de 50% ces frais d’inscription, à la 

condition que l’étudiant, ainsi subventionné, suive la formation dans son intégralité ; 

 d’acter que cette subvention se limitera à 20 étudiants résidents du département du                    

Pas-de-Calais ; 

 d’autoriser le mandatement des sommes correspondantes. 

 

 

Il précise que les modalités de cette participation doivent encore être étudiées avec les services 

de l’Université et qu’il conviendra de proposer une nouvelle délibération dès lors qu’elles seront 

arrêtées. 

 

 

Le Conseil d’Administration,  

Après avoir entendu l'exposé de son Président,  

A l’unanimité des membres présents,  

 AUTORISE la prise en charge à hauteur de 50% des frais d’inscription, à la condition que 

l’étudiant, ainsi subventionné, suive la formation dans son intégralité ; 

 ACTE que cette subvention se limitera à 20 étudiants originaires du département du                  

Pas-de-Calais ; 

 AUTORISE le mandatement des sommes correspondantes. 

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

À BRUAY-LA-BUISSIERE, le 9 octobre 2025 

 

Le Président, 

 

#signature# 

 

René HOCQ 
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